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LES INTERVENTIONS

DACAD EMASC

Public concerné :

- Adultes présentant un Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA)

- Entourage (professionnels, famille, etc.) d’adultes présentant un TSA

Public concerné :

- Personnes au cœur d’une situation complexe

- Enfants et adultes présentant des comportements problèmes 

- Entourage (professionnels, famille, etc.) de la personne concernée 

Lieux d’interventions :

- Domicile/Accueil Familial (avec le SAAF)/Habitat inclusif (avec le DHIC)

- Etablissements sanitaires et médico-sociaux

- Milieu socio-professionnel

Lieux d’interventions :

- Etablissements sanitaires et médico-sociaux

- Ecoles (avec l’Equipe Mobile d’Appui à la Scolarisation - EMAS)

- Domicile

Domaines d’interventions :

- La sensibilisation aux TSA et aux approches recommandées

- La sensibilisation au fonctionnement « neurotypique »

- Les habiletés sociales et la communication

- L’autonomie dans la vie quotidienne et la vie professionnelle

- L’accompagnement de l’entourage (professionnels, famille, etc.) à la mise en 

œuvre de stratégies

Domaines d’interventions :

- L’analyse des fonctions des comportements problèmes et de la situation globale de 

la personne

- La sensibilisation à la gestion des comportements problèmes, aux facteurs de 

prévention, et aux Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles

- L’accompagnement de l’entourage (professionnels, famille, etc.) à la mise en œuvre 

de stratégies

Qui peut nous solliciter?

- Les adultes avec TSA

- L’entourage (famille, professionnels, etc.) à condition d’obtenir le 

consentement de la personne concernée quand cela est possible

- Les cadres des établissements sanitaires et médico-sociaux

Qui peut nous solliciter?

- Les cadres des établissements sanitaires et médico-sociaux

- L’Education nationale / l’EMAS / les écoles - à condition de recueillir le 

consentement de la famille/des tuteurs légaux

- Les familles

- L’ARS (généralement suite à des demandes de Crédits Non Reconductibles)

- La MDPH (généralement lors Groupes Opérationnels de Synthèse)



IMPACTS

Troubles du Spectre de l’Autisme Comportements problèmes

Pour la personne concernée :

- La méconnaissance des différences entre autisme et « neurotypie » engendre 

une faible estime de soi, voire de la dépression

- Difficultés de compréhension des situations sociales

- Difficultés à comprendre la communication orale et à traiter les informations

- Difficultés à prendre des initiatives/faire des choix/résoudre des problèmes

- Difficultés à apprendre par « essai-erreur »

- Particularités sensorielles

- Risque accru de présenter des comportements problèmes et que la situation 

devienne complexe

Pour la personne concernée :

- Ils constituent un frein à l’intégration sociale et socio-professionnelle et sont un 

facteur de rejet et d’exclusion

- Ils entraînent des ruptures dans le parcours de vie de la personne et mettent en 

échec les prises en charge et les tentatives d’admission dans le secteur médico-

social car ils sont une entrave à la vie en collectivité

- Il altèrent considérablement la qualité de vie de la personne et ses compétences 

dans les différents domaines de la vie quotidienne

Pour l’entourage :

- La méconnaissance des différences entre autisme et « neurotypie » engendre 

un sentiment de culpabilité et d’impuissance

- Difficultés de compréhension / mauvaise interprétation des comportements 

des personnes avec TSA 

- Risque accru d’être exposé à des comportements problèmes et que la 

situation devienne complexe

Pour l’entourage :

- Stress

- Sentiment d’impuissance

- Culpabilité 

- Epuisement

- Démotivation

- Remise en question

- Risque de perdre de vue qui est la personne accompagnée et de la résumer à 

l’expression de ses comportements

→ Par conséquent : de l’absentéisme, du turn-over



LES ÉTAPES
EMASC

Convention avec tous les établissements/associations/dispositifs qui nous sollicitent

Etapes Acteurs Actions Délai moyen

1. Réception de la 

demande

Un cadre de 

l’établissement 

sollicite l’EMASC

- Présentation du dispositif + Explication des modalités de fonctionnement

- Recueil de la problématique

- Programmation de la rencontre avec le bénéficiaire, les cadres de l’établissement, l’ensemble de l’équipe, la 

famille si possible

0

2. Evaluation

Programmation 

d’une réunion 

(1h30) avec 

l’équipe 

pluridisciplinaire et 

la famille si 

possible

- Du fonctionnement de la personne

- Des ressources et des moyens à disposition
1 semaine

3. Observation -

Analyse

Responsable 

clinique et/ou 

coordinatrice de 

l’EMASC

- Observation de tous les comportements du résident + de ses interactions avec les autres au cours d’une journée 

habituelle 

- Analyse et formulation d’hypothèses sur les fonctions des comportements problèmes

1 semaine

4. Rédaction

Responsable 

clinique et 

coordinatrice de 

l’EMASC

- Synthèse des échanges + des observations et hypothèses

- Préconisations + Proposition de plan d’interventions
1 semaine

5. 

Contractualisation

Programmation 

d’une réunion (2h) 

avec l’équipe 

pluridisciplinaire et 

la famille si 

possible

- Explication de nos hypothèses et préconisations

- Validation et contractualisation d’un plan d’action commun

- Programmation de la fréquence et des modalités d’interventions

2 à 5 jours



LES ÉTAPES
EMASC

Etapes Acteurs Actions
Durée 

moyenne

6. Sensibilisation -

Co-construction 

Equipe 

pluriprofessionnelle

Responsable 

clinique et 

coordinatrice de 

l’EMASC

- Sensibilisation à la prévention et à la gestion des comportements problèmes conformément aux Recommandations 

de Bonnes Pratiques Professionnelles

- Co-construction de stratégies et d’outils nécessaires à la mise en œuvre de notre plan d’action

1 demie 

journée avant 

le début des 

interventions et 

2 demies 

journées 

échelonnées

7. Mise en œuvre 

du plan d’action

Equipe 

pluriprofessionnelle

Responsable 

clinique et 

coordinatrice de 

l’EMASC

Equipe 

d’éducatrices de 

l’EMASC

- Intervention auprès des professionnels, généralement : 

1ère semaine : 5 journées complètes ; 2ème semaine : 3 demies journées ; 3ème semaine : 1 heure en début de 

journée, un jour sur deux

- Soutien auprès des cadres et coordinateurs

Dépend des 

objectifs du 

plan d’action

8. Réévaluations 

communes 

Equipe 

pluriprofessionnelle

Responsable 

clinique et 

coordinatrice de 

l’EMASC

- De l’efficacité des actions menées + de la situation du résident

- Elaboration d’un nouveau programme d’interventions ou décision d’arrêt des interventions

Fréquence à 

déterminer 

conjointement

9. Arrêt des 

interventions

Cadres de 

l’établissement

Responsable 

clinique et 

coordinatrice de 

l’EMASC

- Une fois que la situation n’est plus considérée comme complexe OU après avoir évalué que notre équipe n’a pas les 

ressources → orientation vers des experts du domaine ciblé

- Rédaction d’un bilan + Transmission à l’établissement et ARS et/ou MDPH


